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Périphérique d’interaction apte à contrôler un élément de toucher et de 

préhension d’objets virtuels multidimensionnels 

La présente invention concerne un périphérique d’interaction apte à contrôler un 

élément de toucher et de préhension d’objets virtuels multidimensionnels. 

L’invention se situe dans le domaine des interfaces utilisateur, en particulier les 

interfaces utilisateur évoluées pour immersion dans des environnements virtuels. 

L’invention trouve des applications dans de nombreux domaines utilisant des 

environnements virtuels, par exemple la simulation physique et médicale, les procédés 

industriels, la téléopération. 

Avec le développement de la capacité de modélisation et d’affichage d’objets et de 

scènes virtuelles, de nombreuses solutions ont été proposées pour faciliter la 

manipulation des objets dans des environnements virtuels, notamment par la 

transformation des mouvements d’une main réelle en mouvements de main virtuelle, afin 

de rendre la manipulation plus ergonomique.  

Divers périphériques d’interaction ont été développés, permettant un contrôle 

d’objets virtuels multidimensionnels, basés sur des systèmes de capture optique de 

mouvements, par exemple par l’intermédiaire de caméras, ou sur des systèmes de 

capture mécanique, par exemple des gants munis de capteurs. La performance des 

systèmes de capture optique est fortement dépendante du nombre et de la position des 

caméras. Pour ce qui est des systèmes de capture mécanique comportant des gants, leur 

calibration est très sensible, et donc ils sont peu adaptés pour une utilisation de masse. 

De plus, ces systèmes ne sont pas ergonomiques car ils requièrent la réalisation 

de manipulations à main levée, ce qui est fatiguant pour un opérateur. 

On connaît par ailleurs des périphériques plus proches de la souris habituellement 

utilisée avec les ordinateurs, comme par exemple le périphérique SpaceNavigator 

(marque déposée), qui a un maximum de six degrés de liberté. Un tel périphérique est 

bien adapté pour des tâches de pointage, mais pas pour des tâches de manipulations 

complexes d’objets tridimensionnels. 

En particulier, un périphérique tel le SpaceNavigator (marque déposée) ne fournit 

pas de retour haptique ou pseudo-haptique, permettant à un opérateur d’expérimenter 

une sensation tactile de contact, analogue à la sensation de toucher avec un objet réel. 

Le terme de pseudo-haptique désigne le fait que le retour tactile n’est pas directement 

corrélé avec la masse de l’objet manipulé. 

Les inventeurs ont décrit dans l’article « Un périphérique pour la saisie d’objets 

avec retour tactile », publié en 2010, 5èmes Journées de l’Association Française de la 

Réalité Virtuelle, un périphérique d’interaction à retour pseudo-haptique à main nue. Il 
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s’agit d’un périphérique d’interaction apte à contrôler une main virtuelle, composé de 

modules d’interaction, un module permettant de contrôler un ou plusieurs doigts. Chaque 

module comporte un vibreur apte à émettre une vibration lors du toucher d’un objet virtuel 

par le doigt virtuel actionné par le module. Ce périphérique d’interaction est ergonomique 

car il est actionnable par une main d’opérateur posée dessus, ce qui évite la fatigue 

musculaire de l’opérateur. Un vibreur est intégré dans chaque module afin de réaliser un 

retour pseudo-haptique de toucher et de préhension des objets virtuels, permettant à 

l’opérateur de mieux manipuler des objets virtuels tridimensionnels. Cependant, le retour 

pseudo-haptique réalisé dans le périphérique décrit dans cet article est diffus et ne permet 

pas à l’opérateur de l’exploiter pleinement pour améliorer la manipulation d’objets virtuels. 

Il existe donc un besoin de pallier cet inconvénient en améliorant la précision du 

retour haptique ou pseudo-haptique d’un périphérique d’interaction du type décrit ci-

dessus. 

A cet effet, l’invention propose un périphérique d’interaction apte à contrôler un 

élément de toucher et de préhension d’objets virtuels multidimensionnels, comportant au 

moins deux modules d’interaction, chaque module d’interaction étant destiné à être 

actionné par un doigt d’un opérateur et comportant un capteur de commande permettant 

de commander un déplacement, selon un nombre de degrés de liberté prédéterminé, 

d’une partie de l’élément de toucher et de préhension d’objets virtuels par déplacement en 

flexion/extension et/ou adduction/abduction du doigt de l’opérateur et un vibreur apte à 

émettre une vibration lors du toucher et/ou du lâcher d’un objet virtuel par une partie dudit 

élément de toucher et de préhension d’objets virtuels, caractérisé en ce que chaque 

module d’interaction est fixé audit périphérique par une jonction en matériau amortissant.  

Avantageusement, le fait de fixer les modules d’interaction par une jonction en 

matériau amortissant permet d’atténuer voire d’annuler les propagations vibratoires dans 

tout le périphérique, et de permettre ainsi à un opérateur de localiser précisément le doigt 

pour lequel le vibreur est actif. Ainsi, le retour haptique ou pseudo-haptique est amélioré. 

Le périphérique d’interaction selon l’invention peut présenter une ou plusieurs des 

caractéristiques ci-dessous, prises indépendamment ou en combinaison : 

-lesdits modules d’interaction sont montés avec un espacement entre eux d’au 

moins un écart d prédéterminé ; 

- il comporte une structure en au moins deux parties, aptes à être fixées ensemble, 

lesdits modules d’interaction étant fixés à une desdites parties par une jonction en 

matériau amortissant d’épaisseur maximale prédéterminée ; 

- ledit matériau amortissant est un matériau à dureté Shore A inférieure ou égale à 

cinquante ; 
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- chaque module d’interaction comporte en outre un capteur de pression, apte à 

délivrer un signal représentatif de la pression exercée par l’opérateur et à exercer une 

résistance à la force de pression exercée par l’opérateur ; 

- il comporte en outre une poignée apte à saisir des forces appliquées par la 

paume de l’opérateur, reliée à un dispositif contrôlant le déplacement du poignet de 

l’opérateur, et mobile dans un nombre de degrés de liberté par rapport audit dispositif, 

ledit dispositif étant apte à envoyer des ordres de déplacement à l’élément de toucher et 

de préhension d’objets virtuels ; 

- le dispositif contrôlant le déplacement du poignet de l’opérateur est en outre apte 

à fournir un contrôle en force et en moment du poignet de l’opérateur ; 

- ledit capteur de commande est apte à saisir des déplacements de 

flexion/extension d’une phalange du doigt de l’opérateur ; 

- ledit capteur de commande est en outre apte à saisir des déplacements de 

adduction/abduction d’une phalange du doigt de l’opérateur ; 

- il comporte quatre modules d’interaction destinés à être actionnés 

respectivement par le pouce, l’index, le majeur et l’annulaire de l’opérateur, l’élément de 

toucher et de préhension d’objets virtuels étant une main virtuelle, chaque module 

d’interaction étant apte à commander le doigt correspondant de la main virtuelle ; 

- lors du serrage d’un objet virtuel par actionnement d’un doigt de l’opérateur sur 

un module d’interaction, la succession suivante de fonctionnement des capteurs dudit 

module d’interaction est mise en œuvre : 

-activation du capteur de commande jusqu’au contact avec ledit objet 

virtuel, 

-désactivation du capteur de commande et activation du vibreur, 

-activation du capteur de pression ; 

- lors du desserrage d’un objet virtuel par actionnement d’un doigt de l’opérateur 

sur un module d’interaction, la succession suivante de fonctionnement des capteurs dudit 

module d’interaction est mise en œuvre : 

-activation du capteur de pression jusqu’à ce qu’un seuil de sensibilité dudit 

capteur de pression soit atteint, 

-désactivation du capteur de pression et activation du vibreur, 

-activation du capteur de commande. 

D’autres caractéristiques et avantages de l’invention ressortiront de la description 

qui en est donnée ci-dessous, à titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux 

figures annexées, parmi lesquelles : 
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-la figure 1 représente une vue schématique d’un périphérique d’interaction selon 

l’invention, relié à un ordinateur pourvu d’un écran ; 

-la figure 2 représente schématiquement un module d’interaction en vue de 

dessus ; 

-la figure 3 représente une vue du dessous d’un mode de réalisation d’un 

périphérique d’interaction selon l’invention, et 

-la figure 4 représente un mode de réalisation alternatif d’une jonction de module 

d’interaction selon l’invention. 

La figure 1 représente un périphérique d’interaction 1 relié à un ordinateur 2 via 

une connexion 3. 

Comme illustré sur la figure 1, le périphérique 1 selon l’invention est adapté à ce 

qu’une main d’un opérateur (non représentée) se pose dessus afin de manipuler un 

élément de toucher et de préhension 4 qui est une main virtuelle dans cet exemple. La 

main virtuelle 4 est représentée sur l’écran 5 de l’ordinateur 2. La main virtuelle 4 est apte 

à se déplacer dans l’espace virtuel représenté sur l’écran 5, et par exemple à toucher, 

tourner, saisir, lâcher, déplacer l’objet virtuel 6 qui est bidimensionnel ou tridimensionnel, 

affiché via une interface d’affichage adéquate.  

L’écran 5 de l’ordinateur 2 est relié à un dispositif programmable 7 comportant des 

unités de traitement classiques, notamment un convertisseur analogique numérique apte 

à récupérer des signaux de commande transmis par la connexion 3 et à les transformer 

en informations de déplacement de la main virtuelle 4 sur l’écran 5, de caractérisation du 

contact entre les doigts de la main virtuelle et un objet virtuel, de pression entre les doigts 

de la main virtuelle et l’objet virtuel. Le dispositif programmable 7 comporte également un 

processeur de traitement, apte à effectuer des opérations de calcul lorsque l’ordinateur 2 

est mis sous tension. 

La main virtuelle 4 comprend une pluralité de doigts virtuels, dont au moins une 

partie est activable par les doigts de l’opérateur positionnés sur le périphérique 

d’interaction 1. Ainsi, les doigts référencés 8, 9, 10, 11 de la main virtuelle 4 sont 

activables dans cet exemple, correspondant respectivement au pouce, index, majeur et 

annulaire de la main virtuelle, chacun de ces doigts étant mis en action par un module 

d’interaction correspondant du périphérique 1. 

Ainsi, le périphérique 1 comprend les modules d’interaction suivants : le module 12 

correspondant au pouce 8, le module 13 correspondant à l’index 9, le module 14 

correspondant au majeur 10 et le module 15 correspondant à l’annulaire 11. 

D’autres agencements sont possibles en alternative. 
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Par exemple, le périphérique 1 peut comprendre un nombre de modules 

d’interaction variable entre deux et cinq, chaque module d’interaction étant commandé par 

un doigt de l’opérateur. 

Selon une alternative, le nombre de parties (par exemple le nombre de doigts de la 

main virtuelle) de l’élément de toucher et de préhension 4 actionnables par les modules 

d’interaction est différent du nombre de modules d’interaction. Par exemple, dans un 

mode de réalisation, l’élément de toucher et de préhension 4 est une main virtuelle à cinq 

doigts, mais l’annulaire et l’auriculaire de la main virtuelle 4 sont actionnés par le même 

module d’interaction 15 actionné par l’annulaire de l’opérateur.  

Le périphérique 1 comporte, en plus des modules d’interaction adaptés à être 

commandés par les doigts, et plus précisément, dans ce mode de réalisation, les 

extrémités des doigts correspondant à la dernière phalange, une partie ou poignée 16 

adaptée à recevoir la paume de la main de l’opérateur ainsi que son auriculaire.  

L’ensemble des modules d’interaction 12, 13, 14, 15 et la poignée 16 sont montés 

sur un dispositif 18 assurant le mouvement du poignet de l’opérateur afin de saisir la 

position et l’orientation de la main de l’opérateur dans l’espace, avec un nombre 

prédéterminé de degrés de liberté. Par exemple, le dispositif 18 est une souris 3D de type 

SpaceNavigator (marque déposée) avec un nombre de degrés de liberté égal à six.  

En variante, et selon l’application visée, on peut utiliser un dispositif 18 permettant 

d’obtenir la position et l’orientation de la main de l’opérateur dans l’espace avec moins de 

six degrés de liberté. 

Dans ce mode de réalisation, les mouvements des extrémités des doigts et de la 

paume de main de l’opérateur par rapport à son poignet sont transmis au dispositif 18, qui 

transmet ces informations de mouvement, sous forme de signaux de commande, à 

l’ordinateur 2 via la connexion filaire 3.  

Dans un mode de réalisation alternatif, le dispositif 18 est en outre apte à fournir 

un contrôle de la force et du moment appliqués au poignet de l’opérateur lors de la 

manipulation, et à fournir ces informations de force et de moment, sous forme de signaux 

de commande, à l’ordinateur 2. 

Un logiciel mettant en œuvre un modèle d’articulation de main virtuelle, mis en 

œuvre dans le dispositif programmable 7 de l’ordinateur 2, permet de transformer ces 

signaux de commande pour restituer le mouvement de l’opérateur dans la main virtuelle 

4. Par exemple, un tel modèle d’articulation est décrit dans l’article « Interactions Capture 

and Synthesis » ACM Transactions on Graphics,(2006), pp 872-880, par P. Kry et D.K. 

Pai.  
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En particulier, pour réaliser la préhension d’un objet virtuel, afin de le saisir, de le 

déplacer ou de le retourner par exemple, des forces de pression appliquées par les 

extrémités des doigts de l’opérateur sont saisies via le système expliqué ci-dessus et 

interprétées. 

Le périphérique 1 selon l’invention, comprend plusieurs modules d’interaction, 

chaque module d’interaction étant apte à recevoir une pression de l’extrémité du doigt de 

l’opérateur, selon un mouvement de flexion/extension ou d’adduction/abduction pour 

commander la préhension d’un objet virtuel, et à renvoyer un retour tactile de manière à 

améliorer la perception de l’opérateur et à rendre plus réaliste une préhension de l’objet 

virtuel. 

La figure 2 représente une vue de dessus schématique d’un module d’interaction 

20 selon l’invention. 

Un tel module d’interaction 20 comporte un capteur de commande ou unité de 

commande 22, qui est un capteur de type levier mono-axe dans le mode de réalisation 

préféré, comportant une partie saillante 24 sur laquelle l’extrémité du doigt de l’opérateur 

agit directement.  

Un capteur de type levier mono-axe présente l’avantage d’être un capteur de type 

interrupteur, recevant une commande de type « tout ou rien », permettant un contrôle en 

vitesse du déplacement de la phalange qui l’actionne. Il suffit de lâcher le capteur de 

commande pour qu’il revienne à sa position initiale, et que le doigt virtuel commandé par 

le capteur de commande s’arrête. Ce capteur assure les mouvements de 

flexion/extension du doigt correspondant, à l’exception de l’auriculaire dont la commande 

est la même que celle de l’annulaire dans le mode de réalisation de la figure 1, dans 

lequel le périphérique 1 comprend quatre modules d’interaction. Avantageusement, une 

faible amplitude de déplacement du doigt de l’opérateur permet le contrôle du doigt 

virtuel. 

Selon un mode de réalisation alternatif, le capteur de commande est mis en œuvre 

par une boule de commande, connue sous le nom de « mini-trackball », pouvant prendre 

en charge les mouvements de flexion/extension et d’adduction/abduction du doigt de 

l’opérateur. Ainsi, dans ce mode de réalisation alternatif, plus de degrés de liberté du 

déplacement d’une phalange de l’opérateur sont pris en compte. Le contrôle du doigt peut 

alors être réalisé en déplacement à partir du déplacement de la phalange qui l’actionne. 

Le module d’interaction 20 comporte également un capteur de pression 26, par 

exemple de type résistif, apte à délivrer un signal représentatif de la pression exercée par 

le doigt de l’opérateur sur ce module, afin de générer un effort de compression de la part 



 7 

de l’opérateur lors de la saisie d’un objet virtuel, de manière analogue à la saisie d’un 

objet naturel.  

Un ressort de rappel 28 entre le capteur de commande 22 et le capteur de 

pression 26 permet de séparer le capteur de pression 26 du capteur de commande 22. Le 

ressort de rappel 28 est optionnel. 

De plus, le module d’interaction 20 comporte un vibreur 30,  par exemple du type 

vibreur de téléphone portable, apte à émettre une vibration pendant une courte période 

suivant le contact d’un doigt virtuel commandé par le capteur de commande 22 avec un 

objet virtuel. Selon un mode de réalisation, la période de vibration est de l’ordre d’une 

demi-seconde.  

Selon un mode de réalisation alternatif, la vibration dure un temps variable fonction 

de l’analyse de la configuration de la main réalisée dans le dispositif programmable 7, et 

la désactivation du vibreur 30 est déclenchée selon l’état du capteur de pression 26. 

Ainsi, lors d’une phase de saisie ou serrage d’un objet virtuel multidimensionnel, 

un opérateur manipule le capteur de commande 22, en fournissant un effort très faible 

pour l’actionner. Le doigt virtuel correspondant se rapproche de l’objet virtuel à saisir. 

Dès que le contact est établi, le capteur de commande 22 est désactivé, et le 

vibreur 30 génère une vibration, permettant à l’opérateur d’appréhender perceptuellement 

le changement d’état du doigt virtuel. La désactivation du capteur de commande 22 évite 

l’interpénétration du doigt virtuel commandé avec l’objet virtuel saisi. 

Le capteur de pression 26 est actionné, opposant une résistance passive qui 

permet à l’opérateur de développer un effort de serrage croissant lors de la phase de 

serrage. L’effort de serrage est borné par la capacité maximale du capteur de pression 

26, le capteur de commande 22 étant déjà inactif. 

Ce principe de fonctionnement est applicable à chaque doigt, indépendamment 

des autres, permettant ainsi de reproduire toutes les configurations naturelles de saisie 

d’objets. 

Dans le cadre d’une opération de lâcher ou desserrage d’un objet virtuel, la 

succession d’activation des divers éléments du module d’interaction 20 est la suivante. 

Initialement, la main virtuelle est en contact avec l’objet virtuel, donc en particulier un des 

doigts virtuels est en contact avec l’objet virtuel et le capteur de pression 26 du module 

d’interaction 20 correspondant est actif. 

Lorsqu’un seuil de sensibilité du capteur de pression 26 est atteint, correspondant 

à la capacité minimale du capteur de pression 26, le capteur de pression 26 est 

désactivé et le capteur de commande 22 est activé. Cela permet la commande de 

déplacement en vitesse du doigt correspondant à sa séparation de l’objet virtuel. Dans un 
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mode de réalisation, le vibreur 30 est activé au moment de la désactivation du capteur de 

pression 26. Alternativement, le vibreur 30 est inactif pendant l’opération de lâcher d’objet 

virtuel. 

Le fonctionnement décrit ci-dessus par module d’interaction est appliqué quasi 

simultanément pour tous les modules d’interaction pour commander l’ensemble des 

doigts virtuels de la main virtuelle lors d’une phase de saisie/serrage ou de 

lâcher/desserrage d’objet virtuel. 

On note que le comportement du périphérique d’interaction selon l’invention est du 

type pseudo-haptique, les efforts mis en œuvre n’étant pas dépendants de la masse de 

l’objet virtuel saisi.  

Selon un mode de réalisation, le périphérique d’interaction peut être relié à un 

dispositif 18 de déplacement du poignet et de contrôle de l’effort et du moment du 

poignet, correspondant à un bras haptique capable de délivrer des efforts correspondants 

à la masse de l’objet manipulé et à son comportement dynamique. Dans un tel mode de 

réalisation, le dispositif complet comportant le bras haptique et le périphérique 

d’interaction selon l’invention est de type haptique. 

La figure 3 illustre en vue du dessous d’un mode de réalisation d’un périphérique 

d’interaction 1 selon l’invention. 

Le périphérique 1 comporte, dans ce mode de réalisation, une coque de structure 

32 formée de deux parties 34 et 36, jointes par des moyens de fixation, comme par 

exemple des vis 38. La partie 34 reçoit les modules d’interaction 20 décrits ci-dessus. Les 

modules d’interaction sont intégrés à la partie 34 de la coque 32, espacés entre eux d’un 

espace d minimum prédéterminé, de l’ordre de 5 mm plus ou moins 2 mm, de manière à 

éviter tout contact et toute diffusion vibratoire entre les modules.  

En variante, la coque de structure 32 est formée en une seule partie, par moulage 

par exemple. 

Selon une autre variante, la coque de structure 32 est formée d’un nombre de 

parties plus grand que deux, en fonction par exemple de contraintes ergonomiques ou de 

fabrication. 

Chaque module d’interaction 20 est relié à la coque 32 par une jonction 40 en 

matériau amortissant à faible dureté Shore A, typiquement inférieure ou égale à 50, 

disposé sur une épaisseur maximale prédéterminée, de l’ordre de 5 mm, cette valeur 

ayant été retenue pour ne pas alourdir la masse du périphérique 1. De préférence, le 

matériau amortissant utilisé pour la jonction est une résine silicone ou bien du 

polyuréthane, dont les caractéristiques physiques permettent un amortissement élevé des 

vibrations avec une masse suffisamment faible pour ne pas alourdir le périphérique 1. La 
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résine silicone ou polyuréthane est utilisée entre la coque 32 et chaque module 

d’interaction 20. 

Dans le mode de réalisation illustré, chaque module d’interaction 20 est fixé à la 

coque de structure 32 par des éléments de fixation de type crochets 42, 44, qui 

s’imbriquent. L’épaisseur de la jonction 40 en matériau amortissant est inférieure à 

l’épaisseur maximale prédéterminée au niveau des interstices entre les crochets 42 et 44, 

par exemple de l’ordre de 2 mm. 

Tout autre système de fixation du module d’interaction 20 à la coque de structure 

32 peut être envisagé en variante, le point commun des diverses réalisations possibles 

étant la présence d’une jonction 40 en matériau amortissant. 

Un mode de réalisation alternatif de la jonction 40 est illustré à la figure 4. Dans ce 

mode de réalisation alternatif, le matériau amortissant formant la jonction 40 recouvre les 

crochets 42, 44 de fixation mécanique, sur une épaisseur prédéterminée, qui est 

supérieure ou égale à 5 mm.  

Selon un autre mode de réalisation alternatif, la résine est étendue à toute la 

coque 32 afin d’amortir les vibrations entre la paume de la main et cette coque 32. 

Chaque jonction 40 en matériau amortissant est indépendante des autres, de 

manière à éviter tout contact entre deux modules d’interaction entre eux, afin d’améliorer 

l’amortissement des vibrations entre modules d’interaction. De préférence, un 

espacement de l’ordre de 5 mm est prévu entre les jonctions en matériau amortissant. 

 Ainsi, une isolation vibratoire est obtenue. 

Dans un mode de réalisation de la coque 32 en deux parties, chaque partie 

comporte un évidement, et lorsqu’elles sont jointes, elles forment un évidement, en forme 

de dôme, apte à recevoir le dispositif 18 (non représenté sur la figure).  

Dans un mode de réalisation, la partie 34 de la coque 32 destinée à recevoir les 

modules d’interaction comporte des emplacements pré-usinés prévus pour le montage 

des modules d’interaction. 

Avantageusement, une isolation vibratoire est ainsi obtenue, ce qui permet de 

transmettre à l’opérateur une sensation tactile corrélée au doigt qui applique le contact, ce 

qui permet ensuite à l’opérateur d’ajuster sa manipulation de manière fine. 
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REVENDICATIONS 

1.- Périphérique d’interaction (1) apte à contrôler un élément de toucher et de 

préhension (4) d’objets virtuels multidimensionnels, comportant au moins deux modules 

d’interaction (12, 13, 14, 15, 20), chaque module d’interaction (12, 13, 14, 15, 20) étant 

destiné à être actionné par un doigt d’un opérateur et comportant un capteur de 

commande (22) permettant de commander un déplacement, selon un nombre de degrés 

de liberté prédéterminé, d’une partie (8, 9, 10, 11) de l’élément de toucher et de 

préhension (4) d’objets virtuels, par déplacement en flexion/extension et/ou 

adduction/abduction du doigt de l’opérateur et un vibreur (30) apte à émettre une vibration 

lors du toucher et/ou du lâcher d’un objet virtuel par une partie (8, 9, 10, 11) dudit élément 

de toucher et de préhension (4) d’objets virtuels, caractérisé en ce que chaque module 

d’interaction (12, 13, 14, 15, 20) est fixé audit périphérique par une jonction (40) en 

matériau amortissant.  

2.- Périphérique d’interaction selon la revendication 1, caractérisé en ce que 

lesdits modules d’interaction (12, 13, 14, 15, 20) sont montés avec un espacement entre 

eux d’au moins un écart d prédéterminé. 

3.- Périphérique d’interaction selon l’une quelconque des revendications 

précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte une structure (32) en au moins deux parties 

(34, 36), aptes à être fixées ensemble, lesdits modules d’interaction (12, 13, 14, 15, 20) 

étant fixés à une desdites parties par une jonction (40) en matériau amortissant 

d’épaisseur maximale prédéterminée. 

4.- Périphérique d’interaction selon l’une quelconque des revendications 

précédentes, caractérisé en ce que ledit matériau amortissant est un matériau à dureté 

Shore A inférieure ou égale à cinquante. 

5.- Périphérique d’interaction selon l’une quelconque des revendications 

précédentes, caractérisé en ce que chaque module d’interaction (20) comporte en outre 

un capteur de pression (26), apte à délivrer un signal représentatif de la pression exercée 

par l’opérateur et à exercer une résistance à la force de pression exercée par l’opérateur. 

6.- Périphérique d’interaction selon l’une quelconque des revendications 

précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte en outre une poignée (16) apte à saisir des 

forces appliquées par la paume de l’opérateur, reliée à un dispositif (18) contrôlant le 

déplacement du poignet de l’opérateur, et mobile dans un nombre de degrés de liberté 

par rapport audit dispositif, ledit dispositif (18) étant apte à envoyer des ordres de 

déplacement à l’élément de toucher et de préhension (4) d’objets virtuels. 
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7.- Périphérique d’interaction selon la revendication 6, caractérisé en ce que le 

dispositif (18) contrôlant le déplacement du poignet de l’opérateur est en outre apte à 

fournir un contrôle en force et en moment du poignet de l’opérateur. 

8.- Périphérique d’interaction selon l’une quelconque des revendications 

précédentes, caractérisé en ce que ledit capteur de commande (22) est apte à saisir des 

déplacements de flexion/extension d’une phalange du doigt de l’opérateur. 

9.- Périphérique d’interaction selon la revendication 8, caractérisé en ce que ledit 

capteur de commande (22) est en outre apte à saisir des déplacements de 

adduction/abduction d’une phalange du doigt de l’opérateur. 

10.- Périphérique d’interaction selon l’une quelconque des revendications 

précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte quatre modules d’interaction destinés à être 

actionnés respectivement par le pouce, l’index, le majeur et l’annulaire de l’opérateur et 

en ce que l’élément de toucher et de préhension (4) d’objets virtuels est une main 

virtuelle, chaque module d’interaction étant apte à commander le doigt correspondant de 

la main virtuelle. 

11.- Périphérique d’interaction selon l’une quelconque des revendications 

précédentes et de la revendication 5, caractérisé en ce que, lors du serrage d’un objet 

virtuel par actionnement d’un doigt de l’opérateur sur un module d’interaction (20), la 

succession suivante de fonctionnement des capteurs dudit module d’interaction (20) est 

mise en œuvre : 

-activation du capteur de commande (22) jusqu’au contact avec ledit objet virtuel, 

-désactivation du capteur de commande (22) et activation du vibreur (30), 

-activation du capteur de pression (26). 

12.- Périphérique d’interaction selon l’une quelconque des revendications 1 à 

10 et de la revendication 5, caractérisé en ce que, lors du desserrage d’un objet virtuel 

par actionnement d’un doigt de l’opérateur sur un module d’interaction (20), la succession 

suivante de fonctionnement des capteurs dudit module d’interaction (20) est mise en 

œuvre : 

-activation du capteur de pression (26) jusqu’à ce qu’un seuil de sensibilité dudit capteur 

de pression soit atteint, 

-désactivation du capteur de pression (26) et activation du vibreur (30), 

-activation du capteur de commande (22). 
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Périphérique d’interaction apte à contrôler un élément de toucher et de préhension 

d’objets virtuels multidimensionnels  

 

 

L’invention concerne un périphérique d’interaction (1) apte à contrôler un élément 

de toucher et de préhension d’objets virtuels multidimensionnels, comportant au moins 

deux modules d’interaction (20), chaque module d’interaction (20) étant destiné à être 

actionné par un doigt d’un opérateur et comportant un capteur de commande  permettant 

de commander un déplacement, selon un nombre de degrés de liberté prédéterminé, 

d’une partie de l’élément de toucher et de préhension d’objets virtuels par déplacement en 

flexion/extension et/ou adduction/abduction du doigt de l’opérateur, et un vibreur apte à 

émettre une vibration lors du toucher et/ou du lâcher d’un objet virtuel par une partie dudit 

élément de toucher et de préhension d’objets virtuels, caractérisé en ce que chaque 

module d’interaction (20) est fixé audit périphérique par une jonction (40) en matériau 

amortissant.  

 

Figure 3 

 

 

 






